Statuts
TITRE 1 

DISPOSITIONS GENERALES : CONSTITUTION - DENOMINATION- OBJET-SIEGE- BUREAU 

Article 1 : Constitution 

Il est constitué par le soussigné une fondation d'utilité publique à but non lucratif régie par les lois et règlements en vigueur au Sénégal notamment la Loi n°95-11 du 07 avril 1995 instituant la fondation d'utilité publique au Sénégal et son décret d'application n°95-415 du 15 mai 1995 ainsi que les présents statuts. 

Article 2 : Dénomination 
La fondation est dénommée " Fondation Youssou Ndour - Youth network for development " 

Cette dénomination devra être mentionnée dans tous les documents de la fondation notamment ses papiers à en-tête, correspondances, factures, procés- verbaux de délibérations… 

Article 3 : Objet 

La fondation a but principal objet au Sénégal :

- D'aider à la promotion, à l'épanouissement et au bien-être de l'enfance et de la jeunesse en général.

- D'aider à la promotion et au développement de l'entreprenariat en milieu social défavorisé et de favoriser l'insertion socio-économique des couches sociales démunies.

- De lutter contre la pauvreté de manière générale ainsi que les fléaux sociaux y afférents.

- De lutter contre l'ignorance et l'analphabétisation.

- De promouvoir l'esprit civique et de volontariat.

- De lutter contre le travail des enfants et de contribuer à la promotion de leurs droits. 

Article 4 : siège 

Le siège social de la fondation est fixé provisoirement à Dakar, Routes des Almadies, Parcelle n°8, zone 11, compte 63. Il peut être transféré en tout endroit dans les conditions prévues par l'article 18 de la loi n° 95- 11 du 7 avril 1995 instituant la fondation d'utilité publique au Sénégal et par l'article 10 du décret n°95-415 du 15 mai 1995 portant application de ladite loi. 

Article 5 : durée 

La durée de la Fondation est indéterminée. 

Article 6 : le Fondateur 

La Fondation est créée par Monsieur Youssou Ndour, Musicien Artiste-compositeur, de nationalité sénégalaise, demeurant à Dakar, Route des Almadies, Parcelles n°8, zone 11, compte 63.

TITTRE II 

ORGANES DE LA FONDATION : CONSEIL DE FONDATION ET ADMINISTRATEUR GENERAL 

Article 7 : Le conseil de Fondation 

7.1. Le conseil de Fondation est composé de quatorze (14) membres nommés par le Fondateur, parmi des personnes choisies en raison de leurs compétences particulières dans les domaines d'activité de la Fondation ou pouvant contribuer à la réalisation de son objet. Toutefois, l'Etat pourra en vertu de ses prérogatives découlant des articles 27 de la loi 95-11 du 11 avril 1995 instituant la fondation d'utilité publique au Sénégal et 13 du décret 95.415 du 15 mai 1995 portant application de la loi susvisée, nommer des représentants au conseil de fondation dans les conditions et modalités prévues par ces textes. 

7.2. Le Conseil de Fondation désigne parmi ses membres, un président, personne physique obligatoirement, pour une durée de trois (03) ans, sans que cette durée ne puisse excéder celle de son mandat. 

Il est révocable ad nutum. 

Si en vertu de ses prérogatives découlant des textes sus-rappelés, l'état nomme des représentants au sein du conseil de fondation, le Président ne pourra pas être choisi parmi ces derniers.. 

Le mandat du président du conseil de fondation est renouvelable. 

Le président du conseil veille à l'exécution des objectifs de la fondation, convoque les réunions du conseil et en dirige les débats. 

7.3. Le conseil de fondation se réunit au moins deux fois par an ou, en tant que de besoin, sur convocation du président ou sur la demande de la moitié au moins de ses membres. 

7.4. Le conseil de fondation ne peut valablement délibérer sur première convocation que s'il réunit au moins le tiers de ses membres. 

Sur seconde convocation, aucun quorum n'est requis pour délibérer valablement. La réunion du conseil de fondation sur seconde convocation ne peut avoir lieu avant l'expiration d'un délai de huit (08) jours à compter de la date fixée pour la tenue de la réunion sur première convocation. 

Dans les conditions de quorum susvisées, les décisions du conseil de fondation sont adoptées à la majorité des membres présents. Chaque conseiller dispose d'une voix et en cas d'égalité des voix, celle du président est prépondérante. 

Le président peut inviter aux réunions toute personne dont il estime la présence nécessaire. 

Il dirige les débats et fait dresser un procès verbal qu'il signe avec un autre membre du conseil assurant le secrétariat. 

7.5. Le conseil de fondation est l'organe suprême de la fondation. 

Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire ou autoriser tout acte ou opération entrant dans l'objet de la fondation excepté ceux réservés par la loi et les présents statuts aux organes de contrôle. 

A ce titre, le conseil de fondation est investi d'une mission générale de réalisation des objectifs de la fondation, veille à la gestion correcte du patrimoine ainsi que des ressources de la fondation et assure un contrôle permanent sur l'administrateur général. 

Il est notamment compétent pour : 

- Diriger les activités de l'association conformément aux statuts et textes en vigueur ;

- Exercer toutes diligences nécessaires à la bonne gestion et au bon fonctionnement de la fondation ;

- Définir les orientations de la fondation, adopter et assurer le suivi des programmes d'activités de la fondation ;

- Edicter des directives à l'intention de l'administrateur général

- Approuver le plan d'action annuel présenté par l'administrateur général, les comptes annuels présentés par ce dernier et décider de leur affectation ;

- Nommer l'administrateur général, le commissaire aux comptes et les membres de la cellule de contrôle ;

- Coopter de nouveaux membres du conseil de fondation ;

- Approuver le manuel de procédures et le règlement intérieur de la fondation ;

- Autoriser les conventions portant sur une aliénation de bien immeuble de la fondation portant garantie de la fondation ;

- Modifier les statuts et le règlement intérieur, prononcer la dissolution de la fondation.

Article 8 : L'Administrateur général 

8.1. L'administrateur général est nommé par le conseil de fondation parmi ses membres ou en dehors d'eux suivant les règles gouvernant les délibérations du conseil prévues à l'article 7 des présents statuts. 

8.2. L'administrateur général, qui est nécessairement une personne physique, est nommé pour une durée de trois exercices renouvelables. 

8.3. L'administrateur général, qui agit sur délégation de pouvoirs du conseil de fondation, a pour mission d'assurer l'administration et la gestion de la fondation suivant les orientations du conseil et d'assurer le suivi des décisions de celui-ci. 

L'administrateur général soumet au conseil de fondation un plan d'action ainsi qu'un projet de budget. Il présente au conseil au moins un (1) mois avant la date de sa réunion devant statuer sur les comptes de l'exercice écoulé, les états financiers et les annexes, l'inventaire des éléments d'actif et de passif, le rapport sur la situation de la fondation et ses perspectives à court, moyen et long termes ainsi que son rapport de gestion. 

8.4. L'Administrateur Général peut être révoqué ad nutum par le conseil de fondation.

TITRE III 

DISPOSITIONS FINANCIERES : DOTATION INITIALE - RESSOURCES - EXERCICE SOCIAL 

Article 9 : Dotation initiale 

Le Fondateur apporte à la fondation au titre de dotation initiale, la somme de dix millions (10.000.000) de francs CFA entièrement libérée. 

Article 10 : Ressources 

10.1. Les ressources de la fondation proviennent :

- De la dotation initiale ainsi que des revenues tirées de sa gestion

- Des revenus tirés de la gestion du patrimoine de la fondation

- Des subventions, dons et legs provenant de toute personne physique et /ou morale, publique et/ou privée sans qu'ils puissent violer les lois et règlements en vigueur au Sénégal, ou porter atteinte à l'indépendance de la fondation

- De manifestations organisées par la fondation 

10.2. Les ressources de la fondation sont affectées exclusivement à la couverture des charges de fonctionnement et à la réalisation de son objet. 

Article 11 : Exercice social - documents comptables 

11.1. L'année sociale de la fondation coïncide avec celle de l'année civile. Elle commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de la même année. 

Toutefois à titre exceptionnel, le premier exercice commence à courir à compter de la publication au journal officiel de la république du Sénégal du décret conférant la reconnaissance d'utilité publique à la Fondation. 

11.2. Les états financiers et comptables de la fondation sont établis conformément aux règles comptables applicables au Sénégal. 

L'administrateur général est tenu d'établir les états financiers et comptables, de faire, pour chaque exercice, l'inventaire des éléments d'actif et de passif et de soumettre au conseil de fondation un rapport financier et un rapport de gestion et un rapport sur la situation de la fondation et ses perspectives à court, moyen et long termes. 11.3. Le conseil de fondation se réunit au plus tard dans un délai de 3 mois suivant la clôture de l'exercice, pour délibérer sur les comptes de l'exercice écoulé.

TITRE IV 

ORGANES DE CONTROLE DE LA FONDATION : CELLULE DE CONTROLE INTERNE, COMMISSAIRE AUX COMPTES ET CONTROLE DE L'ETAT 

Article 12 : Cellule de contrôle interne 

12.1. Le conseil de fondation nomme en dehors de ses membres et de l'administrateur général une cellule de contrôle interne composée de 3 membres. 

12.2. Les membres de la cellule sont nommés pour une durée de 3 ans renouvelable. 

La cellule se réunit au moins une fois par mois et/ou en tant que de besoin sur convocation d'une de ses membres, de l'administrateur général ou du président du conseil de fondation. 

12.3. La cellule contrôle la bonne gestion de la fondation ainsi que l'exécution des orientations et des décisions du conseil de fondation. Elle doit notamment :

- S'assurer du respect des objectifs fixés par le conseil de fondation

- S'assurer de la bonne application du manuel de procédures, de la fiabilité des comptes annuels, du respect des normes comptables applicables au Sénégal ainsi que de la gestion financière et administrative de la fondation.

- Veiller à la sauvegarde du patrimoine de la fondation

- Veiller au respect par la fondation des lois et règlements en vigueur au Sénégal

- Assister en tant que de besoin le président du conseil 

12.4. La cellule peut effectuer des missions spécifiques pour le compte de l'administrateur général sur sa demande, laquelle doit lui rendre compte de ces missions. 

12.5.La cellule doit rendre compte fidèlement au conseil de fondation de ses missions et constats effectués dans le cadre de l'exercice de ses attributions. 

Article 13 : Commissaires aux comptes 

13.1. Le conseil de fondation nomme parmi les membres de l'ordre national des experts comptables et des comptables agrées du Sénégal et inscrits au tableau de l'ordre dans la section des experts comptables, un commissaire aux comptes titulaire et un suppléant.

Ne peuvent être désignés comme commissaires aux comptes :

- Le fondateur, les membres du conseil de fondation, l'administrateur général et le personnel de la fondation.

- Les conjoints, parents ou alliés des personnes susvisées.

- Les sociétés de commissaires aux comptes dont l'un des associés se trouve dans les points susvisés.

- Les personnes à qui l'exercice de la fonction d'administrateur est interdite. 

13.2.Le commissaire aux comptes est nommé pour deux exercices. 

13.3. Le commissaire aux comptes vérifie la régularité et la sincérité des comptes de la fondation. 

13.4. Dans l'exercice de ses fonctions, il peut se faire communiquer tout document et informations qu'il estime nécessaire à l'accomplissement de sa mission et effectuer des contrôles à tout moment. 

13.5. Le commissaire aux comptes présente au conseil de fondation les rapports et résultats de ses travaux et peut, en cas d'urgence, provoquer la réunion de ce conseil. Il doit faire parvenir au conseil de fondation son rapport au plus tard un mois avant la date de la réunion devant statuer sur les comptes. 

Article 14 Contrôle de l'Etat 

Les états financiers et leurs annexes, l'inventaire des éléments d'actif et de passif, le budget prévisionnel, le rapport sur la situation de la fondation et ses perspectives à court, moyen et long termes, le rapport de gestion de l'administrateur général, le rapport du commissaire aux comptes doivent être adressés au ministère chargé des finances dans le délai d'un mois à compter de la réunion du conseil de fondation ayant statué sur les comptes de l'exercice écoulé.

TITRE V : DISPOSITIONS RELATIVES AU PERSONNEL 
Article 15 Personnel 

La Fondation peut conclure des contrats de travail avec le personnel nécessaire à son fonctionnement dans les conditions prévues par les lois et règlements en vigueur au Sénégal.

TITRE VI : MODIFICATION DES STATUTS, DISSOLUTION ET LIQUIDATION 

Article 16 Modification des statuts 

16.1. Les statuts ne peuvent être modifiés que par le conseil de fondation dans les conditions prévues par les articles 18 de la loi n°95 - 11 du 7 avril 1995 et 10 du décret n° 95-415 du 15 mai 1995 susvisés. 

16.2. Toutefois la Fondation ne peut être transformée en un autre type de groupement, d'association ou de société. 

Article 17 Dissolution 

17.1.Le Conseil de Fondation peut prononcer la dissolution de la Fondation lorsque :

- l'objet de la Fondation est réalisé ou n'est plus réalisable

- son fonctionnement ne peut plus être assuré. 

17.2. La dissolution peut également être prononcée par l'autorité administrative compétente pour les causes de dissolution prévues par la loi et le décret régissant la création et le fonctionnement des fondations en vigueur au Sénégal. 

17.3. La dissolution peut également être prononcée par décision de justice pour justes motifs. 

Article 18 Liquidation 

18.1. Lorsque la dissolution est prononcée par le conseil de fondation, celui-ci nomme parmi ses membres ou en dehors d'eux un ou plusieurs liquidateurs investis des pouvoirs les plus étendus pour procéder aux opérations de liquidation. 

18.2. Lorsque la dissolution est prononcée par l'autorité administrative, le ou les liquidateurs sont nommés par celle-ci. 

18.3. Lorsque la dissolution résulte d'une décision de l'autorité judiciaire, le ou les liquidateurs sont nommés en même temps par cette dernière. 

18.4. La dévolution de l'actif net résultant des opérations de liquidation est prononcée par le décret retirant à la fondation son statut d'établissement reconnu d'utilité publique. 

FAIT A DAKAR LE 29 DECEMBRE 2000


LE FONDATEUR
